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TD 6 : La montée des groupes                                                                                                      L.101. 
 

A l'aide des informations figurant dans votre manuel (p. 115-117)  
et de celles disponibles sur le site http://www.educnet.education.fr/insee/entreprises/qui/quiaccueil.htm  

complétez les différentes rubriques distinguées ci-dessous. (L1.1 ; L3.1) 
 

� Définition (simplifiée) 
 

Un groupe d'entreprises est un ensemble de sociétés contrôlées majoritairement, directement ou indirectement, 
par une même société dite "tête de groupe". Celle-ci n'est contrôlée par aucune autre société mais elle fait partie 
du groupe. 
Faites l’exercice proposé 

 
 

Sélectionnez les affirmations justes et ‘copiez-collez’ les bonnes justifications 
Entre 1980 et 1995, le nombre total de groupes en France est passé de 1306 à 6682 donc il a été multiplié par 
6682 / 1306 = 5,1 
La grande majorité des groupes sont des micro-groupes (ayant moins de 500 salariés). L'INSEE ne dénombre 
que 94 grands groupes soit moins de 0,5 %. 
Le nombre de grands groupes (de 10 000 salariés et plus) reste inférieur à 100. Si le nombre de groupes a 
explosé, cette augmentation est due plus particulièrement aux microgroupes de moins de 500 salariés.  
Toutefois le poids des grands groupes est dominant par le nombre important de filiales qu'ils contrôlent et par le 
nombre de salariés employés (ils emploient un salarié sur quatre). 
Les grands groupes contrôlent de plus en plus de filiales et concentrent à eux seuls 25 % des emplois en 
France. 

En 2004 il y a 29 338 micro-groupes pour 31 045 groupes dans l'ensemble soit 94,5 % (29338/31045) X 100 

 

� Le poids des groupes dans l'économie française 
 

Complétez les phrases ci-dessous à l’aide du graphique 
- Les groupes français représentent 42 % des effectifs salariés au 1er janvier 2004. 
- Les groupes étrangers représentent 12 % des effectifs salariés au 1er janvier 2004. 
- Au total les groupes emploient donc plus de la moitié des effectifs salariés. 
 

� Les groupes étrangers 
 

Complétez les phrases ci-dessous à l’aide des données du tableau (utilisez la calculatrice de l’ordinateur) 
- Le nombre d’entreprises contrôlées par des groupes étrangers représente 15,9  % du nombre total 
d’entreprises contrôlées par les groupes implantés en France au 1er janvier 2005. 
- Ces groupes étrangers emploient au total 1936 milliers de salariés (soit près de 2 millions) ce qui 
représente 25  % des salariés employés par les groupes implantés en France au 1er janvier 2005. 
- Comme le %age des salariés employés par des groupes étrangers est supérieur (supérieur ou inférieur) au %age 
du nombre d’entreprises contrôlées par eux on peut en déduire qu’en moyenne les groupes étrangers 
sont de plus (plus ou moins) grande taille que les groupes français. 
 

� Un exemple de groupe (L 4.1, L 4.2) 
Choisissez un des groupes du CAC 40 et montrez en prenant exemple sur le doc.5 p. 117 de votre manuel quelles sont les 
différentes entreprises ou marques (éventuellement classées par domaines) qu’il contrôle. (Vous pouvez faire un schéma ci-
dessous ou utiliser un logiciel de PréAO pour l’animer) 
 

Accor • Air France-KLM • Air liquide • Alcatel-Lucent • Alstom • ArcelorMittal • AXA  • BNP Paribas • Bouygues • 
Capgemini • Carrefour • Crédit agricole • Danone • Dexia • EADS • EDF • Essilor • France Télécom • Gaz de France • 
L'Oréal • Lafarge • Lagardère • LVMH  • Michelin • Pernod Ricard • Peugeot • PPR • Renault • Saint-Gobain • Sanofi 
Aventis • Schneider Electric • Société générale • STMicroelectronics • Suez • Total • Unibail-Rodamco • Vallourec • Veolia 
Environnement • VINCI  • Vivendi                                                                     Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/CAC_40   

 
En fin de séance après avoir « personnalisé » ce document (En-tête ou Pied de page) (L3.2) vous placerez le résultat de votre travail sur la plate-forme de 
travail à distance « EScalES » (L3.7 ; L101) grâce aux identifiant et M de P fournis par le professeur. 


